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(57) La présente invention se rapporte à un compar-
timent de conservation sous vide d'un réfrigérateur do-
mestique.

Plus précisément, elle se rapporte à un procédé de con-
trôle automatique de la mise en dépression d'un tel com-
partiment de conservation sous vide
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un com-
partiment de conservation sous vide d'un réfrigérateur
domestique.

Plus précisément, elle se rapporte à un procédé
de contrôle automatique de la mise en dépression d'un
tel compartiment de conservation sous vide.
[0002] Un dispositif de tiroir de conservation sous vide
d'un réfrigérateur domestique est décrit par exemple
dans le brevet FR1377844. Le dispositif décrit se pro-
pose de réaliser "au moins une cellule isolée, étanche
à l'air, prise sur l'espace utilisable d'ensemble du réfri-
gérateur, cellule dans laquelle est produit un certain de-
gré de vide, au moyen de dispositifs d'aspiration com-
binés au réfrigérateur ou associés à celui-ci". Ce type
de dispositif permet de prolonger la durée de bonne con-
servation de certains aliments fragiles.
[0003] Un tel système présente les contraintes sui-
vantes. Le système fonctionne en boucle ouverte, l'uti-
lisateur insère le compartiment dans son logement et
déclanche la création de vide. Il n'a pas d'information
sur le bon positionnement du compartiment, ni sur la
réalisation effective de la mise en dépression.

Une contrainte supplémentaire est que l'utilisateur
doit réaliser plusieurs étapes successives et contrai-
gnantes pour obtenir le vide sans savoir si le résultat
obtenu est correct. Il ne sait pas si la dépression obte-
nue est suffisante. De plus il n'a pas de moyen de véri-
fication dans le temps du maintien d'une dépression
adéquate.
[0004] Le but de l'invention est de réaliser un procédé
de contrôle automatique de la mise en dépression d'un
tel compartiment de conservation sous vide.

L'invention facilite l'utilisation d'un réfrigérateur
muni d'un tel compartiment. En effet, le procédé permet
de donner un retour d'information permanent à l'utilisa-
teur sur la mise en place du compartiment et l'efficacité
de la mise sous vide.
[0005] Selon l'invention, le procédé de contrôle auto-
matique de la mise en dépression d'un tel compartiment
de conservation sous vide, doit être capable de détecter
la présence du compartiment. En effet, sa non présence
peut être synonyme soit d'absence réelle, soit de mau-
vaise mise en place. Puis le procédé de contrôle doit
être en mesure de prévenir rapidement l'utilisateur dans
le cas où l'étanchéité du compartiment n'est pas assu-
rée, quelle qu'en soit la raison. Enfin, il doit être capable
de maintenir une dépression correcte à l'intérieur du
compartiment de conservation sous vide et de prévenir
l'utilisateur en cas d'impossibilité de le faire.
[0006] Ainsi, le procédé de contrôle automatique de
la mise en dépression d'un tel compartiment de conser-
vation sous vide comprend idéalement les étapes
suivantes :

Une première étape consiste dans la mise à zéro
et le démarrage d'un compteur du temps.

Un premier test est réalisé pour savoir si le compar-
timent de conservation sous vide est présent. S'il
est absent, le procédé affiche le témoin correspon-
dant et retourne à la première étape. S'il est pré-
sent, le procédé passe à l'étape suivante.
Une seconde étape consiste à afficher le témoin
correspondant à la présence du compartiment de
conservation sous vide, puis à démarrer le pompa-
ge de l'air dans le compartiment afin de le mettre
sous vide.
Un second test est alors réalisé sur le temps écoulé.
Si ce temps écoulé est inférieur à une première du-
rée prédéterminée, le procédé retourne à la secon-
de étape. Si le temps écoulé est supérieur ou égal
à la première durée prédéterminée, le procédé pas-
se au test suivant.
Un troisième test est alors réalisé sur la pression à
l'intérieur du compartiment de conservation sous vi-
de. Si ladite pression est supérieure à une première
pression prédéterminée, le procédé arrête le pom-
page, affiche le signal d'erreur et retourne à la pre-
mière étape. Si la pression à l'intérieur du compar-
timent de conservation sous vide est inférieure ou
égale à la première pression prédéterminée, le pro-
cédé passe à l'étape suivante.
Une troisième étape consiste à afficher le témoin
correspondant au démarrage effectif de la mise en
dépression du compartiment de conservation sous
vide puis le procédé passe à l'étape suivante.
Un quatrième test est alors réalisé sur le temps. Si
le temps écoulé est inférieur à une seconde durée
prédéterminée, le procédé retourne à la troisième
étape. Si le temps écoulé est supérieur ou égal à la
seconde durée prédéterminée, le procédé passe au
test suivant.
Un cinquième test est alors réalisé, de nouveau sur
la pression à l'intérieur du compartiment de conser-
vation sous vide. Si ladite pression est supérieure
à une seconde pression prédéterminée, le procédé
arrête le pompage, affiche le signal d'erreur et re-
tourne à la première étape. Si la pression à l'inté-
rieur du compartiment de conservation sous vide
est inférieure ou égale à la seconde pression pré-
déterminée, le procédé passe à l'étape suivante.
Une quatrième étape consiste à arrêter le pompage
et afficher le témoin correspondant à la réussite de
la mise en dépression du compartiment de conser-
vation sous vide puis le procédé retourne au cin-
quième test.

[0007] Le fait que la quatrième étape renvoie au cin-
quième test permet, en outre, de vérifier le maintien
dans le temps de la dépression. Mais cette vérification
pourrait être réalisée de façon plus appropriée en rem-
plaçant cette quatrième étape par une autre étape et un
test supplémentaire. En effet, dans le procédé tel que
décrit ci-dessus, une remontée de la pression, naturelle
au bout d'un certain temps, dans le compartiment de
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conservation sous vide entraîne l'affichage du signal
d'erreur avant la remise en dépression du comparti-
ment. Cela peut être ou ne pas être acceptable au ni-
veau de l'utilisateur. En particulier, selon la fréquence à
laquelle cela se produit et la nature du signal d'erreur
(qui peut être sonore), il peut être intéressant de ne pas
traiter une remontée naturelle de pression par l'utilisa-
tion la quatrième étape telle que décrite ci-dessus.
[0008] Dans un mode de réalisation préféré de l'in-
vention, il est possible de remplacer la quatrième étape
par la cinquième étape et le sixième test suivants :

Une cinquième étape consiste donc à arrêter le
pompage et afficher le témoin correspondant à la
réussite de la mise en dépression du compartiment
de conservation sous vide puis le procédé passe au
sixième test.
Le sixième test est alors réalisé. Il porte, comme le
cinquième test, sur la pression à l'intérieur du com-
partiment de conservation sous vide. Si ladite pres-
sion est supérieure à la seconde pression prédéter-
minée, le procédé retourne à la première étape. Si
la pression à l'intérieur du compartiment de conser-
vation sous vide est inférieure ou égale à la secon-
de pression prédéterminée, le procédé retourne à
la cinquième étape.

[0009] Ainsi on a réalisé une surveillance du maintien
en dépression, tout en évitant de déclancher un signal
d'erreur inutile.
[0010] Une conséquence intéressante de ces cin-
quième étape et sixième test est que le retour à la pre-
mière étape en cas de remontée de la pression permet
de s'assurer que la remontée de pression était bien due
à un phénomène naturel et non à un incident.

Il est, bien sûr, envisageable de se contenter d'un
simple redémarrage de la pompe à vide en cas de re-
montée de pression, redémarrage couplé à un arrêt de
ladite pompe lorsque la seconde pression prédétermi-
née est atteinte. Mais cette solution peut s'avérer moins
intéressante que le retour à la première étape car il fau-
dra alors d'autres moyens de détection d'incidents.
[0011] En outre, il est envisageable de modifier en les
couplant les quatrième et cinquième tests afin de réali-
ser une détection plus fine de l'obtention de la seconde
pression prédéterminée. En effet, le procédé tel que dé-
crit plus haut attend que la seconde période de temps
prédéterminée soit finie pour tester la valeur de la pres-
sion. Il est donc envisageable que la durée de pompage
soit supérieure dans ces conditions à ce quelle aurait
pu être si un test sur la pression avait été réalisé avant
la fin de ladite seconde durée prédéterminée.
[0012] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention ressortiront de la description qui va suivre, don-
née à titre d'exemple non limitatif, en référence aux des-
sins annexés dans lesquels :

- La figure 1 est une vue d'ensemble en perspective

d'un réfrigérateur domestique comprenant un com-
partiment de conservation sous vide ;

- La figure 2 est une vue en perspective d'un com-
partiment de conservation sous vide ;

- La figure 3 est une vue partielle en coupe d'un ré-
frigérateur domestique comprenant un comparti-
ment de conservation sous vide ;

- La figure 4 est un organigramme représentant un
procédé de contrôle automatique de la mise en dé-
pression d'un tel compartiment de conservation
sous vide ; et

- Les figures 5a à 5e représentent les différents états
possibles de l'affichage correspondant aux étapes
décrites dans l'organigramme de la figure 4

[0013] A la figure 1 on a représenté une vue en pers-
pective un réfrigérateur domestique 1 comprenant com-
partiment de conservation sous vide 2. Le réfrigérateur
1 comprend, en outre, une porte 3, une enceinte inté-
rieure 4 et un affichage 5. On n'a pas représenté les
autres éléments constitutifs d'un réfrigérateur bien con-
nus de l'homme de l'art tels que le système de produc-
tion de froid car ils ne sont pas modifiés par l'invention.
[0014] A la figure 2 on a représenté compartiment de
conservation sous vide 2. Il lui a donné ici une forme
telle que son bord supérieur se trouve dans un plan in-
cliné, par rapport à l'horizontale vers l'arrière de l'appa-
reil. Ce bord supérieur vient, lors de la fermeture du
compartiment en contact avec une forme complémen-
taire à l'intérieur de l'enceinte. L'intérêt de cette forme
est double, permettre une bonne étanchéité et laisser
passer librement les éléments qui seront décrits à la fi-
gure 3. Mais l'invention est applicable à un comparti-
ment de toute autre forme présentant une étanchéité sa-
tisfaisante et permettant l'installation des éléments dé-
crits ci-dessous.
[0015] A la figure 3 on a représenté une vue partielle
en coupe d'un réfrigérateur domestique comprenant un
compartiment de conservation sous vide 2. On a repré-
senté le compartiment 2 partiellement sorti de son loge-
ment 6. Ledit logement 6 est positionné à l'intérieur de
l'enceinte 4 du réfrigérateur 1. Le logement 6 est muni
d'un moyen 9 de détection de la présence du comparti-
ment 2 (capteur fonctionnant par effet Hall par exem-
ple). Il est aussi muni de deux moyens de mesure de la
pression 7 et 8, par exemple des pressostats, le moyen
7 permettant de détecter un premier niveau de pression
et le moyen 8 permet de détecter un second niveau de
pression. Enfin un dispositif 10 permet de réaliser la mi-
se en dépression du compartiment 2. Ce dispositif sera,
d'une façon générale, une pompe à vide.

Selon l'invention, des valeurs intéressantes peu-
vent être par exemple, pour le premier niveau de pres-
sion prédéterminé P1, de l'ordre de 150 mBar en des-
sous de la pression atmosphérique et, pour le second
niveau de pression prédéterminé P2, de l'ordre de 600
mBar en dessous de la pression atmosphérique. Ainsi,
le fait d'atteindre le premier niveau de pression permet
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de vérifier que la mise en dépression est bien engagée
et le fait d'atteindre le second niveau de dépression per-
met d'assurer une conservation optimale.
[0016] A la figure 4 on a représenté un organigramme
représentant un procédé de contrôle automatique de la
mise en dépression d'un tel compartiment de conserva-
tion sous vide. Les pression P1, et P2 ont été définies
ci-dessus. Les temps, t1 et t2 peuvent être, par exemple,
de l'ordre 30 secondes pour t1 et de l'ordre de 180 se-
condes pour t2. Ces valeurs sont données pour un vo-
lume de compartiment de l'ordre de 6 litres, mais dé-
pendent bien sûr de plusieurs paramètres.
[0017] Les figures 5a à 5e représentent les différents
états possibles de l'affichage correspondant aux étapes
décrites dans l'organigramme de la figure 4.

L'affichage est, dans l'exemple de représentation
choisi, composé de cinq symboles, un parallélépipède
rectangle symbolisant le compartiment de conservation
sous vide 2 et quatre barres verticales. Ces symboles
peuvent présenter trois états : éteint, allumé fixe ou al-
lumé clignotant. La représentation des ces états choisie
pour les figures 5 est la suivante : des traits pointillés
pour un symbole éteint, un trait gras et un remplissage
grisé pour un symbole allumé fixe et un trait gras sans
remplissage pour un symbole allumé clignotant.

Le témoin A, représenté à la figure 5a, présente
tous les symboles éteints et signifie l'absence de com-
partiment.

Le témoin B, représenté à la figure 5b, présente
le symbole du compartiment allumé fixe et toutes les
barres éteintes et signifie la présence de compartiment.

Le témoin C, représenté à la figure 5c, présente
le symbole du compartiment de conservation sous vide
2 allumé fixe, de même que la première barre en partant
de la gauche. Les autres barres sont clignotantes, allu-
mées par exemple à tour de rôle afin de symboliser une
progression. Cette configuration signifie que le premier
niveau de pression P1 a été atteint dans de conservation
sous vide 2 et que la mise sous vide se poursuit vers le
second niveau de pression P2.

Le témoin D, représenté à la figure 5d, présente
tous les symboles allumés fixes et signifie que le second
niveau de pression P2 a été atteint et que la dépression
dans le compartiment de conservation sous vide 2 est
conforme au niveau recherché.

Le témoin E, représenté à la figure 5e, présente
tous les symboles allumés clignotants et fait partie du
signal d'erreur si celui-ci présente une composante vi-
suelle.

Le signal d'erreur E peut, en effet, être visuel et/
ou sonore.
[0018] Un mode de réalisation avantageux de l'inven-
tion consiste à coupler les tests comparant, l'un, le
temps écoulé t à la durée prédéterminée t2, et l'autre, la
pression P à la pression prédéterminée P2. Ainsi on peut
stopper la mise en dépression dès que P2 est atteinte,
même si la durée t2 n'est pas encore atteinte.
[0019] Il est envisageable, dans un autre mode de

réalisation de l'invention, que le compartiment de con-
servation sous vide 2 ne se présente pas sous la forme
d'un tiroir, comme illustré ici, mais sous la forme d'un
compartiment fixe muni d'une porte. L'invention est
alors adaptée en remplaçant le moyen 9 de détection
de la présence du compartiment 2 par un moyen de dé-
tection de la fermeture de la porte.
[0020] Il est tout aussi envisageable, dans un autre
mode de réalisation de l'invention, que le compartiment
de conservation sous vide 2 ne se présente pas sous la
forme d'un tiroir, mais sous la forme d'une boite étanche.
Les moyens de mesure de la pression 7 et 8 et le dis-
positif 10 de mise en dépression du compartiment 2 pé-
nètrent alors par des ouvertures munies de valves dans
ledit compartiment de conservation sous vide 2.

L'intérêt d'un tel mode de réalisation est de pou-
voir déplacer le compartiment de conservation sous vi-
de 2 à l'intérieur du réfrigérateur 1, voire de le stocker
à l'extérieur de celui-ci. Bien sûr dans ce cas il n'est pas
réalisé de surveillance automatique du maintien en dé-
pression du compartiment de conservation sous vide 2.

Un intérêt supplémentaire de ce mode de réalisa-
tion est de pouvoir disposer de plusieurs boîtes inter-
changeables.
[0021] Bien entendu, il sera être prévu des moyens
(non représentés) de remise en pression du comparti-
ment. Le procédé selon l'invention devra être adapté en
fonction de la méthode de remise en pression choisie,
mais le principe restera le même.
[0022] L'invention répond au souci de réaliser un pro-
cédé de contrôle automatique de la mise en dépression
d'un compartiment de conservation sous vide. Elle as-
sure à l'utilisateur un suivi de la mise en dépression et
du maintien d'une faible pression et l'alerte en cas de
dysfonctionnement.

Revendications

1. Procédé de contrôle de la mise en dépression d'un
compartiment de conservation sous vide d'un réfri-
gérateur domestique

caractérisé en ce qu'il comprend les étapes
suivantes :

a- Mise à zéro et démarrage du compteur de
temps t.
b- Test de la présence du compartiment de con-
servation sous vide.

S'il est absent, affichage du témoin (A)
correspondant et retour à l'étape a.

S'il est présent, mise en marche du sys-
tème de mise sous vide et passage à l'étape c.
c- Affichage du témoin (B) correspondant à la
présence du compartiment de conservation
sous vide et passage à l'étape d.
d- Test sur le temps écoulé t.

Si le temps écoulé t est inférieur à une
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durée prédéterminée t1, retour à l'étape c.
Si le temps écoulé t est supérieur ou égal

à la durée prédéterminée t1, passage à l'étape
e.
e- Test sur la pression P à l'intérieur du com-
partiment de conservation sous vide.

Si la pression P est supérieure à une
pression prédéterminée P1, arrêt du pompage,
affichage d'un signal d'erreur (E) et retour à
l'étape a.

Si la pression P est inférieure ou égale à
une pression prédéterminée P1, passage à
l'étape f.
f- Affichage du témoin (C) correspondant au dé-
marrage effectif de la mise en dépression du
compartiment de conservation sous vide et
passage à l'étape g.
g- Test sur le temps t.

Si le temps t écoulé est inférieur à une
durée prédéterminée t2, retour à l'étape f.

Si le temps t écoulé est supérieur ou égal
à la durée prédéterminée t2, passage à l'étape
h.
h- Nouveau test sur la pression P à l'intérieur
du compartiment de conservation sous vide.

Si la pression P est supérieure à une
pression prédéterminée P2, arrêt du pompage,
affichage d'un signal d'erreur (E) et retour à
l'étape a.

Si la pression P est inférieure ou égale à
une pression prédéterminée P2, passage à
l'étape i.
i- Arrêt du pompage, affichage du témoin (D)
correspondant à la réussite de la mise en dé-
pression du compartiment de conservation
sous vide et retour à l'étape h.

2. Procédé de contrôle de la mise en dépression d'un
compartiment de conservation sous vide d'un réfri-
gérateur domestique selon la revendication 1,

caractérisé en ce qu'il comprend à la place
de l'étape i les étapes suivantes :

i'- Arrêt du pompage, affichage du témoin (D)
correspondant à la réussite de la mise en dé-
pression du compartiment de conservation
sous vide et passage à l'étape j'.
j'- Nouveau test sur la pression P à l'intérieur
du compartiment de conservation sous vide.

Si la pression P est supérieure à la pres-
sion prédéterminée P2, retour à l'étape a.

Si la pression P est inférieure ou égale à
la pression prédéterminée P2, retour à l'étape i'.

3. Réfrigérateur domestique comprenant un compar-
timent de conservation sous vide 2, un système de
détection 9 de la présence dudit compartiment de
conservation sous vide 2, un système de mise en

dépression 10 dudit compartiment de conservation
sous vide 2, un système de mesure 7 et 8 de ladite
pression, un système de mesure du temps et un
système d'affichage 5,

caractérisé en ce que le contrôle de la mise
en dépression du compartiment de conservation
sous vide est réalisé selon le procédé de contrôle
conforme à la revendication 1 ou 2.
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